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Caissier/Caissière (H/F)

Il/elle assure la saisie des prix des produits, encaisse les sommes correspondant aux marchandises, aux 
prestations ou services vendus.
Le caissier(ère) peut également participer à l’accueil et à l’information du client, voire à la vente ou à la mise en 
rayon dans un petit magasin.

- Il/elle accueille le client,

- Il/elle enregistre les sommes dues pour les marchandises ou les services vendus à l’aide d’un lecteur optique 
ou encore d’un lecteur de cartes,

- Il/elle encaisse les montants correspondants suivant le moyen de paiement choisi par le client,

- Il/elle contrôle la régularité des encaissements,

- Il/elle contrôle sa caisse,

- Il/elle entretien son espace de travail.

Le métier s’exerce principalement dans un environnement bruyant et dans un espace de travail réduit. Outre un 
sens de l’accueil, de la rigueur et de la méthode, il requière donc une capacité de concentration, un sens de la 
diplomatie et de l’adaptation pour gérer les relations avec la clientèle.

Plusieurs diplômes du domaine du commerce permettent d’accéder à ce métier : le BEP Vente action 
marchande, le CAP employé de vente spécialisé option C : services à la clientèle et le CAP Employé de 
commerce multi spécialités.

Les salaires bruts correspondent en général au SMIC.
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